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L'ANNEXION D'UNE PLACE NATIONALE

Le Comptoir suisse
à Beaulieu
(ag) Le président de la Coopérative d'habitation de Lausanne, Bernard Meizoz,
a proposé— la suggestion n'estpas nouvelle— que le Comptoirsuisse, maldans
ses murs à Beaulieu, déménage au large, comme le fera la Foire de Bâle. Les

terrains pourraient être voués à un habitat et des activités de centre-ville. C'est
l'occasion de rappeler que ces terrains avaient vocation, par convention et
servitudes, à demeurer «place nationale». Comment cette volonté s'est-elle
émoussée, comment-a-t-elle été finalement retournée Leçon d'histoire: ce ne
sontpas les servitudes quiprotègent, mais la volontépolitique. Petite chronologie
des mutations de l'affectation de la place de Beaulieu.

Fin du XVIIIe siècle
Dans le vaste domaine de Beaulieu, le
colonel Berset, au service de la Hollande,
comme de Molin qui construira l'Elysée,
aujourd'hui Musée de la photographie,
comme les Constant, seigneurs d'Her-
menches qu'on retrouve à la Chablière,
Berset donc fait bâtir le château de
Beaulieu, aujourd'hui Musée de l'art
brut.

1860
L'hoirie Conod vend la propriété,
château et parc, à l'Etat et à la Commune, à

la condition que l'esplanade demeure
place publique, destinée notamment
aux «manœuvres militaires» (cf. Louis
Polla, Lausanne 1860-1910, Payot, 1969).

1883
L'Etat de Vaud qui a construit une
caserne (aujourd'hui Département des
assurances sociales) et qui peut entraîner

ses troupes sur le pré des Casernes,
vend sa part à la Commune, mais passe
avec elle une convention dont la lettre
d) spécifie: «La Commune de Lausanne
prend l'engagement de conserver à la place
précédemment affectée aux exercices de

recrues le caractère de propriété nationale
qu'elle a aujourd'hui, c'est-à-dire qu'elle
continuera à être une place destinée aux
fêtes et réunions publiques et qu'elle ne

pouna dans aucun cas, être utilisée en
dehors du service public à moins d'événements

non prévus qui seraient à examiner
en temps et lieu par les deux parties».

1894
La place de Beaulieu est grevée d'une
servitude de «conserver son caractère
de place nationale».
(Pétition du 11 juillet 1950 de la Société
de développement du Nord, qui rappelle
cette donnée).

1919
Création du Comptoir suisse.

1920
Premier Comptoir suisse sur la place de
Beaulieu. Installations encore provisoires.

Le comptoir est mis au bénéfice
d'un bail de trente ans. Une convention

est passée avec la ville.

1949
Dernière année de la majorité de gauche.
Pierre Graber, syndic. Le bail est
transformé en un droit de superficie de 99
ans. Il doit permettre la construction
des nouvelles halles ouest.
Questionné par le Conseiller Verdan,
Pierre Graber déclare: «Pour le surplus je
dois confesser publiquement que je ne connais

pas très bien les conditions exactes

fixées par l'ancien propriétaire lorsqu'il a
cédé ses terrains à la Commune» (18.10.).
Le Conseil communal approuve sans

opposition.
L'Etat de Vaud réinscrit pourtant une
servitude.
«Sur cette zone (place de Beaulieu) les

constructions permanentes sont interdites.
Celles provisoires qui seraient édifiées
devront, en outre, être utilisées dans un but
d'intérêt général. Exceptionnellement des

constructions de caractère permanent
affectées au Comptoir suisse pourront être

édifiées au nord de la place de Beaulieu».

1950
Saisi d'une pétition de la Société de

développement du Nord, le conseil
communal demande un rapport préavis

«au vu notamment du problème des
servitudes».

1952
Majorité de droite. Jean Peitrequin,
syndic. Important préavis. Convention

complémentaire. Extension du droit de
superficie au Pré Noverraz et au Presbytère.

Création en dur des halles sud, qui
enferment la place et la coupent de sa

vision sur les Alpes. Réponse aux questions

juridiques. Abandon de la taxe
des pauvres sur les entrées en contrepartie

de l'aménagement d'une salle de
spectacle.
Qu'advient-il donc de la convention de
1883 (cf. texte supra). Sans rire, la
Municipalité déclare: «Le Comptoir suisse
est-il un événement non prévu en 1883
aux termes mêmes de cette convention
Poser la question, c'est la résoudre. Tant le
Conseil d'Etat que la Municipalité ont
considéré, en toute objectivité et conscience,

qu'ils pouvaient, dans l'esprit même de la
convention de 1883, accorder au Comptoir
suisse l'autorisation qu'il a sollicitée
d'étendre ses installations fixes sur la place
de Beaulieu».
Mais qu'advient-il de la servitude en
faveur de l'Etat interdisant précisément
les constructions permanentes au sud
Elle est purement et simplement radiée.
«A la demande du Comptoir suisse,

appuyée par la Municipalité, l'Etat de Vaud a
décidé de procéder à la radiation de cette
servitude de non bâtir sur la place de

Beaulieu». L'Etat soumet cette radiation
à des conditions qui seront à leur tour
grignotées: maintien de passages publics
au travers de la place et maintien d'un
espace laissé à la libre disposition du
public.

1956
Aménagement d'une décoration florale
et de 240 places de parc, ce qui devrait,
dit-on, largement suffire. La Ville,
toujours sans opposition, subventionne
pour 500 000 francs.

A partir de 1956
Viendront les halles Nord, qui ensenent
définitivement la place, puis un
bâtiment en dur payé par l'Etat et enfin un
parking souterrain dont les accès défient
le bon sens.

Aujourd'hui
Le Comptoir peut-il disposer des terrains
pour investir ailleurs Il ne dispose que
d'un droit de superficie, grevé de
surcroît d'une restriction d'utilisation: une
servitude, encore une, prévoit, en faveur
de la ville, que le détenteur du droit de

superficie ne pourra l'utiliser «que pour
l'organisation de foires ou d'expositions».

Mais cette servitude pourrait être radiée,

par décision de la ville, et le parcours
d'annexion serait achevé. ¦

8-DP1105-19.11.92


	L'annexion d'une place nationale : le Comptoir suisse à Beaulieu

